
Avis de la Ville de Grenoble sur la 
Zone à Faibles Emissions 

concernant les Véhicules Utilitaires 
légers et les poids Lourds

(ZFE)



Le périmètre de la Zone à Faible Emission VUL 
et PL 



3 
7 septembre 

2018

3

2017 :

2019 :

2020 :

2022 :

2025 :

Véhicules 
électriques

PL diesel > 
2014
VUL diesel > 
2011
VUL essence < 
2011

VUL essence > 
2011
PL essence > 
2014
GNV/GPL
Hybrides

PL Diesel < 
2009
VUL Diesel < 
2006

PL Diesel < 
2014
VUL Diesel < 
2011
VUL essence < 
2006

Véhicules 
« non 

classés »

PL Diesel < 
2006
VUL Diesel < 
2001

Sortie du diesel à 
horizon 2025

PL antérieurs à 
2001 
VUL antérieurs à 
1997

+ de 13 ans
+ de 18 
ans

+ de 11 
ans+ de 14 
ans

+ de 8 
ans+ de 11 
ans

+ de 14 
ans

+ de 16 
ans

Age du 
véhicule
+ de 17 ans
+ de 21 ans

Véhicules Euro 6

Véhicules Euro 6

Une Restriction de circulation 
progressive



7 septembre 
2018

Respect de la réglementation Européenne 
grâce à la Zone à Faibles Emissions
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